
Procédure de signalement et acteurs  
de l’Hygiène et de la Sécurité-Conditions de travail 

 

dans le PREMIER DEGRÉ 

Dans une école, identification d’une situation 

potentiellement dangereuse pour un ou plusieurs personnels de l’école. 

Prendre contact avec 

la Secrétaire du CHSCTSD 

 

Madame Evelyne DIANA-BRAS 

 

Mél :  ce.chsctd-sec-78@ac-versailles.fr 

 
Téléphone : 06.26.14.33.48 
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Inscrire cette situation sérieuse  

mais sans risque imminent 

 

 au registre de santé et sécurité au travail 

 
Une recherche de solution est faite : 

 auprès de la collectivité locale,  

 et/ou avec le Conseil d’école 

 et/ou avec l’aide de la Conseillère Départementale 

En cas de danger grave et imminent,  

inscrire cette situation  
 

 au registre spécial 
(ancien registre des dangers graves et imminents). 

 
Le Directeur d’école prévient immédiate-

ment l’Inspecteur de l’Education nationale 

de la situation de danger grave et imminent, 
par tout moyen rapide. 

La situation sérieuse  

mais sans risque imminent  

n’a pas trouvé de solution. 

Par ce biais, sont prévenus : 

 le Directeur d’école 

 le Conseil d’école 

 
Le Directeur d’école informe l’Inspecteur de l’Educa-

tion nationale par courrier ou par mél. 

 

 

 

L’Inspecteur de l’Education nationale  

informe le Directeur Académique 
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L’Inspecteur de l’Education nationale  

informe le Directeur Académique 

Par courrier adressé à  

 

Monsieur le Directeur Académique 

OU    Monsieur le Secrétaire Général 
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ou par mél à  ce.ia78.sg@ac-versailles.fr 

Direction des Services Départementaux de l’Education nationale des Yvelines—BP 100—78053 Saint-Quentin-en-Yvelines Cedex 

Tél : 01.39.23.60.00  Fax : 01.39.23.62.00—Mél : ce.ia78@ac-versailles.fr—Directeur de publication : Serge CLEMENT, Directeur Académique 

Au regard des situations, le Directeur Académique fait appel aux compétences d’experts :  

ISST—Inspecteur Santé et Sécurité au Travail M. RODRIGUEZ ce.isst@ac-versailles.fr  

Conseiller de Prévention Académique N ce.conseillerprevention@ac-versailles.fr  

Médecins de Prévention des personnels  Docteur COMBES Docteur D’HALLUIN 01.30.83.46.71 

Conseillers de Prévention Départementaux Mme NOUGAREDE-DUVIVIER ce.conseillerprevention78@ac-versailles.fr  01.39.23.61.73 

 M. MALBEC ce.conseillerprevention78@ac-versailles.fr  01.39.23.61.73 

 M. DELVAL ce.conseillerprevention78@ac-versailles.fr  01.39.23.61.73 

Psychologue du travail Mme LE BOT isabelle.le-bot@ac-versailles.fr 01.30.83.49.34 
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